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ARTICLE 10

Compléter la première phrase de l’alinéa 17 par les mots : 

« à but non lucratif ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement des députés socialistes et apparentés vise à rétablir l'impossibilité d'ouvrir de 
telles maisons à but lucratif.

Il rétablit ainsi le compromis construit par l'Assemblée nationale en 1ère lecture, avant le 
détricotage de cet article par la droite sénatoriale et le rejet de ce même article par la Commission 
des Affaires sociales de l'Assemblée nationale en 2e lecture.


